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Pôle Jeunes 

 
Saison 2019/2020 

 
Procès-verbal n°5 de la réunion du 17 février 2020 

 

 
Présents :  

 
RAYBAUDI Eric  .....................  Président Pôle Jeunes 
AZIL Fabien  .........................  Conseiller Technique Départemental 

 
ANDRÉ Jean-Paul  ..................  Référent Foot à 8 

GOUSSET Emmanuel  .............  Foot à 8 

ROYER Ange  ........................  Foot à 8 
 

GUICHARD Thierry  ................  Référent Foot à 5 
PROTIN Nathalie ....................  Foot à 5 
GROSS Mireille  .....................  Foot à 5 

 
LAGERBE Sandra  ..................  Commission PEF 

 
Excusés :  
 

THOMAS Laurent  ..................  Référent PEF 
HERLUISON Annick  ...............  Foot à 5 

BRASTEL Aurélie  ...................  Commission PEF 
 
 

 
Ouverture de la séance à 19h15 
 

 
Nous accueillons ce soir Thibault PERRIN (dirigeant U16 à l’AGT et dirigeant seniors  

à l’ASLO) qui souhaite découvrir le fonctionnement de la commission 
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1/ Informations depuis la dernière réunion 

 
1.1/ Vie du District 
 

Fabien AZIL confirme la validation par le Comité Directeur de la mise en place 
d’une Coupe de l’Aube Féminine. En hommage à notre collègue récemment décédé 

qui a longuement participé à la promotion du football féminin dans  
notre département, celle-ci portera le nom de « Challenge Jacky Deharbe » 
 

La première se déroulera le dimanche 24 mai prochain, au stade de Brévonnes  
 

 
1.2/ Mozaïc Foot Challenge et Label Jeunes Crédit Agricole 
 

La remise des maillots foot à 5 « Graines de foot », offerts par le Crédit Agricole, 
aura lieu le lundi 16 mars au District. Les 13 clubs récompensés pour la saison 
2019-2020 ont reçu l’invitation par mail 

 
Trois autres clubs seront récompensés, deux pour le Label Jeune FFF Espoir  

et le troisième qui recevra le Prix d’Encouragement Crédit Agricole 
 
 

1.3/ Demande du club de Foot Seine 
 

Foot Seine demande à faire jouer en même temps ses équipes 1 et 3 en U13  
à Châtres. La commission fera de son mieux mais ne peut garantir 
systématiquement la tenue des deux matchs sur le même complexe 

 
 
1.4/ Demande d’engagement d’une 3ème équipe U11 pour Rosières 

 
Compte tenu de son effectif, le club de Rosières demande à engager une équipe 

supplémentaire en U11 (équipe n°3) mais souhaite que ses équipes 2 et 3 jouent 
systématiquement sur le même plateau 
 

La commission valide l’engagement de la troisième équipe mais ne peut accéder  
à la demande de faire jouer 2 équipes sur le même plateau : en effet, les plateaux 

de la dernière phase ont été élaborés par groupes de niveaux (en fonction  
des résultats de la phase 1) et ont déjà été publiés  
 

 
1.5/ Courrier DTN – Observation des pratiques 
 

Comme tous les 4 ans, la Direction Technique Nationale met en place  
une observation nationale du développement et de l’animation des pratiques  

en foot animation, l’objectif étant d’établir un diagnostic et un bilan comparatif 
entre 2016 et 2020. Ce bilan sera effectué au cours de la période Mars-Avril 2020 
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2/ Projets 2019-2020 
 
 

2.1/ Point sur les réunions de secteur U7-U9 de décembre 2019 
 

L’ensemble des clubs a indiqué sa satisfaction concernant les nouveaux calendriers 
dynamiques proposés cette saison par le Pôle Jeunes, en remplacement  
des fichiers PDF. 

 
Une présentation de l’application tablette pressentie a également été effectuée, 

pour montrer aux dirigeants présents ce que la commission envisage pour réduire 
l’administratif papier. Très bon accueil global (hormis quelques dirigeants  
qui ne souhaitent pas l’utiliser mais qui ont indiqué que d’autres utilisateurs  

de leur club s’en chargeraient) avec certains clubs volontaires pour tester 
l’application lors d’une phase pilote sur la fin de saison 2019-2020 
 

À la suite de ces retours lors des réunions de secteur de Décembre,  
le Comité Directeur a validé le principe de la mise en place de cette application.  

En fonction de l’avancement des travaux de la FFF sur un projet similaire  
et de l’adéquation à nos plateaux locaux de la nouvelle appli tablette prévue  
par la FFF, le choix définitif de l’application déployée sera fait 

 
 

2.2/ Trêve hivernale : plateaux Futsal et Indoor 
 
Certains clubs ont pu organiser des plateaux Futsal pendant la trêve hivernale : 

• 8 en U7 
• 9 en U9 
• 7 en U11 

• 3 en U13 
 

L’organisation par la commission de plusieurs plateaux au S3 Indoor a fortement 
mobilisé les clubs. 8 créneaux ont été proposés (2 par catégorie) avec 10 équipes 
possibles sur chacun d’entre eux. La demande d’inscription a été importante avec 

selon les créneaux de 13 à 33 équipes qui se sont retrouvées en liste d’attente. 
 

Afin de faire profiter le maximum d’enfants, la répartition des places  
a été effectuée en essayant que chaque club engagé puisse envoyer au moins  
une de ses équipes. 

 
La commission regrette que 2 clubs ait omis de préciser leur absence  
(ou trop tardivement) ce qui a empêché le remplacement de leur équipe  

par l’une de celles sur liste d’attente. Deux autres équipes ont signalé leur 
absence après la limite du mercredi soir, mais ont pu toutefois être remplacées. 

 
Au final, 78 équipes différentes ont ainsi pu découvrir une autre forme de football 
 

La commission remercie le S3 Indoor pour sa collaboration et en particulier 
Hossain Kellih pour le suivi administratif 
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2.3/ Journée Départementale U11 

 
Compte tenu des difficultés logistiques pour l’organisation sur un seul lieu,  
de la volonté de laisser pratiquer sur demi-terrain et afin de permettre si possible 

à un plus grand nombre d’équipes de participer, la commission envisage  
de convertir cette journée départementale en Festival U11, qui se déroulerait  

sur une seule journée mais par zones géographiques (16 équipes par secteur, 
regroupées par niveau) 
 

La définition des zones, les lieux de rencontre et la programmation seront 
effectués lors de la prochaine réunion du Pôle Jeunes le 17 mars 

 
 
2.4/ Festival U13 

 
Le dernier plateau de qualification qui avait été reporté le 23/11 en raison  
d’un terrain devenu impraticable a eu lieu le 8 février 

 
Les 16 clubs qualifiés sont donc : Municipaux / Estac / FCMT / RCSC / Nogent / 

Bar-Vendeuvre-Riceys / Morgendois / Rosières / Foot Seine / St Julien / Lusigny / 
Nord Est Aubois / Tertre / S3 Academy / ASOFA / Ource-Essoyes  
 

Ces clubs recevront prochainement des informations par mail concernant 
l’organisation logistique de la Finale Départementale du 4 avril prochain 

 
La société Team Gardiens demande la possibilité d’avoir un stand lors  
de la journée, en échange d’une dotation à définir lors de la prochaine réunion  

du 17 mars. Le Pôle Jeunes n’est pas contre le principe, mais Eric RAYBAUDI 
vérifiera avec Philippe PAULET si cela ne rentre pas en conflit avec les accords 
conclus avec nos partenaires actuels  

 
Le protocole carton vert sera mis en place : les membres du Pôle Jeunes 

détermineront ainsi une équipe à récompenser pour ses meilleurs gestes 
 
 

2.5/ Journée Nationale des Débutants 
 

Une nouvelle réunion a eu lieu à Lusigny ce jeudi 13 février.  
Le dossier avance correctement dans les temps 
 

La dotation FFF sera constituée d’un sac à chaussures, le Pôle Jeunes étudie  
les possibilités pour abonder celle-ci (médaille, porte-clés…) 
 

 
2.6/ Après-midi spécifique « Gardien de But » 

 
Pour rappel, cette après-midi aura lieu le mercredi 22/04 de 14h à 17h 
Elle ciblera les gardiens de but en catégorie U10-U11 

Le contenu et la liste des intervenants sont toujours en cours d’élaboration,  
en sachant que l’Aube sera un département test pour la FFF sur ce type 

d’opération ciblée sur le poste de gardien 
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3/ Courriers / Mails des clubs 
 
 
02/12 : Foot Seine demande la possibilité d’avancer son match U13 Foot Seine 2  / Foot Seine 3 du 14 

au 7 décembre. Les deux équipes n’ayant pas de rencontre à cette date, le match est avancé 
 
03/12 : Réception des avis de terrain impraticable pour St Lyé et Troyes 

 
04/12 : Maizières Châtres informe de l’absence de son équipe U11 au plateau de Nogent du 07/12 
 

04/12 : Vaudes-Chaource informe de l’indisponibilité de ses vestiaires pour le match U13 du 07/12.  
La commission rappelle que cette information aurait dû lui parvenir plus tôt, compte tenu  
que les calendriers ont été publiés depuis plus d’un mois. Le club adverse ayant accepté,  

le match est inversé  
 
04/14 : L’ES Grand Troyes demande confirmation de la date de la prochaine réunion de secteur 

 
04/12 : St Etienne informe de son absence au plateau U7 de Ste Savine 
 
05/12 : Réception des avis de terrain impraticable pour Mergey, Bar sur Aube (report en futsal),  

St Mesmin, Rosières, Les Noës, St Parres aux Tertres, Fontaine les Grès 
 
05/12 : La Vaudoise informe de l’absence de son équipe 4 au plateau U9 de l’AGT du 07/12 

 
05/12 : Le RCSC informe que le match U13 l’opposant au Melda pourra se jouer sur le terrain 

synthétique de la Douane 

 
05/12 : Villenauxe informe de l’absence de son équipe U9 au plateau de Marigny sur 07/12 
 

05/12 :  S Julien informe de son absence au plateau U9 de l’ASLO du 07/12 
 
05/12 : Le FC Nogent, ESNA Mailly et le RCSC proposent d’accueillir des plateaux qui ne peuvent se tenir 

sur d’autres terrains 
 
05/12 : Montieramey informe de l’absence de son équipe U7 à Bar sur Seine le 07/12 

 
05/12 : St Etienne informe que le plateau U11 prévu à Villette sur Aube se tiendra finalement  

à St Etienne sous Barbuise 

 
06/12 : Réception des avis de terrain impraticable pour Bar sur Seine, Vendeuvre, La Chapelle St Luc, 

Pont Ste Marie, La Rivière de Corps, St André, Ste Savine, les Riceys, Nogent, St Julien, 

Dienville, Marigny, Bagneux, Chaource, Plancy, Souligny, Macey 
 
06/12 : Rosières informe de l’absence de son équipe U9 au plateau du RCSC du 07/12 
 

06/12 : S3 Academy informe des absences de ses équipes U8/U9 aux plateaux du 07/12 
 
06/12 : Dienville informe de l’absence de l’une de ses équipes U7 sur les trois prévues au plateau  

de Bar sur Aube du 07/12 
 
06/12 : Vendeuvre informe de l’absence de ses équipes U7 et U9 au plateau de Foot2000 le 07/12 

 
06/12 : AJV Ource informe de son absence au plateau de Foot2000 le 07/12 
 

06/12 :  Le FCMT informe de modifications sur ses équipes U7 et U9 pour les plateaux du 07/12 
 
06/12 : Nord Est Aubois informe de la présence d’une seule équipe U7 au plateau du 07/12 à Bar/Aube 

 
07/12 : Bar sur Aube prévient hors délai de l’absence de son équipe U11 au plateau de Lusigny 
 

08/12 : Le FC Nogent prévient d’une inversion de résultat sur la FMI de son match l’ayant opposé  
à Bar sur Seine. Le club adverse confirme de son côté 
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09/12 : Le RCSC demande à décaler l’horaire de la réunion prévue avec le Pôle Jeunes 
 
09/12 : St Julien demande à ce qu’un plateau U11 programmé le 14/12 soit déplacé car ses terrains 

sont déjà occupés par un plateau U9. La commission répond qu’elle fera son maximum pour 
répondre à cette demande dans l’optique de faire jouer les enfants, mais remarque toutefois 
que cette demande aurait dû lui parvenir depuis au moins 3 semaines compte tenu des dates  

de publication des différents plateaux et de la demande par mail qui avait été formulée  
par le Pôle Jeunes 

 

09/12 : AS Tertre questionne la commission sur son match U13 du 07/12 
 
09/12 : La commission transmet par mail aux clubs le rappel des dates des réunions de secteur.  

Suite à un retour peu élogieux d’un club du secteur Nord, le Pôle Jeunes répond que les dates 
ont été communiquées à quatre reprises depuis le 27 juin et qu’il ne s’agit que d’un rappel 

 
10/12 : Réception des avis de terrain impraticable pour Troyes 

 
11/12 : L’ASLO informe que le plateau U9 initialement prévu le 14/12 à Souligny se déroulera à Bouilly 
 

11/12 : Réception des avis de terrain impraticable pour St Lyé 
 
11/12 : La Vaudoise informe de l’absence de son équipe 1 au plteau U11 de Ste Savine et de l’équipe 3 

au plateau U11 de St Etienne 
 
12/12 : L’ASOFA informe que le plateau U11 prévu à Pâlis se déroulera finalement à Maizières 

 
12/12 : L’ESTAC informe de l’absence de son équipe U11 au plateau de l’Etoile Chapelaine 
 

12/12 : Nord Est Aubois informe de son absence au plateau U9 de Lusigny 
 
12/12 :  Réception des avis de terrain impraticable pour Lusigny, Mergey, St Parres aux Tertres, Plancy 

 
12/12 : Le FCMT informe des modifications sur les plateaux U11 et matchs U13 du 14/12 
 

12/12 : L’ASOFA informe de l’absence d’une équipe U9 sur les trois prévues au Morgendois  
 
12/12 : La commission des compétitions transmet un mail de Chartreux informant de son absence  

au plateau U11 du 14/12 

 
12/12 : St Julien informe de l’accord de l’Estac Féminine pour remplacer Chartreux sur leur plateau U11 
 

12/12 : Estac Féminine informe de son absence au plateau U7 du Melda  
 
13/12 : Le Morgendois informe du changement de terrain pour son match U13 face à St Julien 

 
13/12 : Vaudes Animation prévient de son absence au plateau U7 de Lusigny 
 

13/12 : Les Portugais de Romilly informent de leur absence au plateau U7 de Nogent 
 
13/12 : Marigny informe de son impossibilité à organiser le plateau U9 

 
13/12 : La commission adresse un mail à tous les clubs pour informer de l’annulation des plateaux et 

matchs U7 à U13 (en extérieur) pour ce samedi 14/12, sauf pour deux matchs U13 Excellence 

qui restent maintenus (comptant pour le classement final et l’accession en U16 R3) 
 
13/12 : Réception des avis de terrain impraticable pour St Just Sauvage, Bar sur Aube 

 
16/12 : L’ESCPO et les Riceys informent de leur absence à la réunion de secteur 
 

16/12 : Le Directeur Administratif du District retransmet un mail de Chartreux sur la possibilité 
d’engager une seconde équipe U11  
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23/12 : La commission adresse un mail à tous les clubs avec les liens vers les calendriers futsal  
de janvier et février, les calendriers U7 et U9 jusqu’à juin et le formulaire d’inscription  
au foot indoor 

 
24/12 : Foot Seine informe de l’organisation d’un plateau U11 le 11/01/2020 
 

02/01 : Les Municipaux transmettent le formulaire de déclaration de leur tournoi Futsal 
 
03/01 : Remerciements à Montieramey pour ses vœux adressés à la commission pour 2020 

 
06/01 : La commission adresse au Directeur Administratif la liste des équipes engagées en foot 

animation et leur présence effective pour la période du 1er octobre au 14 décembre. Trois clubs 

ressortent avec un nombre de matchs insuffisant vis-à-vis du Statut des Jeunes 
 
06/01 : Remerciements aux Portugais de Romilly pour les vœux adressés à la commission pour 2020 
 

07/01 : Remerciements au Morgendois pour les vœux adressés à la commission pour 2020, qui informe 
en parallèle de l’organisation d’un plateau futsal U9 le 11/01 

 

07/01 : Echange de mails avec les Riceys concernant l’absence de plateaux à certaines dates en U7/U9 
 
08/01 : St Julien informe de l’organisation d’un plateau futsal U7 et U9 le 25/01 

 
09/01 : Le Directeur Administratif du District retransmet une demande de Chaource pour l’organisation 

d’un rassemblement U7-U9. La commission demande au club de transmettre le formulaire de 

déclaration disponible sur le site du District 
 
09/01 : L’Etoile de Lusigny informe de l’organisation de plateaux futsal U11 et U13 le 11/01 

 
09/01 : L’ASOFA informe de l’organisation d’un plateau futsal U9 le 11/01 
 

09/01 : Nord Est Aubois transmet les formulaires de déclaration de ses tournois 
 
09/01 : Echange de mails avec Marigny concernant la possibilité de sous-classer une joueuse U15  

en équipe mixte U13. La commission rappelle les modalités réglementaires et regrette de ne 
pouvoir répondre favorablement à la demande 

 
12/01 : St Julien informe de l’organisation de plateaux futsal U7 et U9 le 25/01 et transmet  

le formulaire de déclaration de son tournoi 
 
13/01 :  Rosières transmet le formulaire de déclaration de son tournoi 

 
14/01 : Foot Seine demande que ces équipes 1 et 3 en U13 jouent en même temps à Châtres 
 

15/01 : AJV Ource informe de l’absence de son équipe U11 au plateau S3 Indoor  
 
15/01 : Rosières demande l’engagement d’une équipe U10 supplémentaire 

 
16/01 : Le Morgendois informe de l’organisation d’un plateau Futsal U7 le 26/01 
 

16/01 : La commission communique aux clubs concernés la nouvelle date du plateau de qualification au 
Festival U13 initialement prévu le 23/11 puis 18/01, et finalement programmé le 08/02 

 

16/01 : Echange de mails avec l’AGT sur les modalités de déclaration de tournoi 
 
16/01 :  Chaource transmet le formulaire de déclaration de son tournoi 

 
17/01 : L’ASOFA informe de l’organisation d’un plateau futsal U13 le 18 janvier 
 

17/01 : L’ESCPO informe de l’organisation d’un plateau futsal U11 le 18 janvier 
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17/01 : AJV Ource informe avec retard de son absence en U9 au plateau S3 Indoor du 18/01  

 
20/01 : Bar sur Aube informe de l’organisation d’un plateau futsal U13 le 25 janvier 
 

20/01 : Le FC Nogent informe de l’organisation d’un plateau futsal U7 le 25 janvier 
 
20/01 :  Aumont transmet le formulaire de déclaration de son tournoi 

 
21/01 : Les Portugais de Romilly informent de l’organisation de plateaux futsal U7, U9 et U11 les 15  

et 29 février 

 
21/01 : St Julien informe de l’arrêt de son équipe U13 n°2 
 

21/01 :  L’AGT transmet le formulaire de déclaration de son tournoi 
 
21/01 : Marigny informe de l’organisation d’un plateau futsal U9 le 25 janvier 
 

23/01 : La commission des compétitions retransmet un mail concernant la levée de l’impraticabilité du 
terrain des Noës 

 

23/01 : L’ASOFA informe de l’organisation de plateaux futsal U7 et U9 le 25 janvier 
 
24/01 : Echange de mails avec le FC Creney relatifs à la participation au plateau de qualification  

au Festival U13 puis sur les modalités d’inscription en U13 Excellence pour 2020-2021 
 
26/01 :  Montieramey transmet le formulaire de déclaration de son tournoi 

 
29/01 : Le Morgendois informe de l’organisation d’un plateau futsal U9 le 1er février 
 

29/01 : L’Etoile de Lusigny informe de l’organisation d’un plateau futsal U9 le 1er février 
 
31/01 : Foot Seine informe de l’organisation d’un plateau futsal U11 le 15 février 

 
31/01 : Les Riceys informe de leur absence en U7 
 

03/02 : L’Estac transmet le formulaire de déclaration de son tournoi futsal 
 
03/02 : Echange de mails avec les clubs concernés par le plateau de qualification au Festival U13,  

puis modification du lieu du plateau 

 
04/02 : Montieramey transmet ses remerciements aux clubs qui leur ont prêté des joueurs lors du 

plateau U7 au S3 Indoor du 1er février 

 
05/02 : Les Noës informent de l’organisation d’un match amical U11 le 8 février 
 

08/02 : L’ASOFA informe de l’organisation de plateaux futsal U7 le 8 février 
 
11/02 : Le Directeur Administratif retransmet un mail d’Arcis relatif à la réouverture du stade 

 
12/02 : Villenauxe informe de son non-engagement en U11 pour la seconde phase 
 

12/02 : Morgendois informe de son absence au plateau U7 S3 Indoor du 16/02 
 
13/02 :  Morgendois informe de son absence au plateau U13 S3 Indoor du 16/02 
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4/ Rassemblements et tournois 

 
La commission a étudié les demandes de rassemblements et tournois qui lui ont été 
adressées par les clubs : 

 
• ES Municipaux (U9 Futsal - 04/01/2020)  : Avis favorable 

• ESTAC (U13 Futsal – 09/02/2020)   : Avis favorable 
• Aumont (U11-U13 – 25/04/2020)   : Avis favorable 
• Aumont (U14 – 26/04/2020)    : Transmis commission compétitions 

• Chaource (U7-U9 – 08/05/2020)   : Avis favorable 
• Nord Est Aubois (U9 - 16/05/2020)  : Avis favorable 

• Nord Est Aubois (U11-U13 - 21/05/2020) : Avis favorable 
• Montieramey (U7-U9 – 13/06/2020)   : Avis favorable 
• Montieramey (U11-U13 – 14/06/2020)   : Avis favorable 

• St Julien (U7-U9 – 27/06/2020)   : Avis favorable 
• St Julien (U11-U13 – 28/06/2020)   : Avis favorable 
• Rosières (U7-U9-U11 – 28/06/2020)  : Avis favorable 

• AGT (U13 – 04/07/2020)    : Avis favorable (Licences 2020-2021) 
 

 
 
5/ Questions diverses 

 
RAS 

 
Fin de la séance : 20h55 
 

Prochaine réunion du Pôle Jeunes : mardi 17 mars 2020 
(ou sur convocation en cas de nécessité) 
 

 
Le Président, Eric RAYBAUDI 


